
 AG du samedi 26 Janvier 2018 aux Saintes Maries de la Mer 

 

2. / Rapport Financier : Budget réalisé en 2018. 

 

Nous terminons l’exercice au 31/12/2018 avec un solde créditeur de 2.296,58 €. 

Nous n’avons pratiquement pas de cotisation perçue d’avance (120,00€) car nous avons remis les 

chèques reçus avant le 31 décembre, à l’encaissement sur début Janvier. Il en est de même  pour les 

charges engagées pour 2019 qui ne sont enregistrées qu’à partir du début janvier 2019, pour ne pas 

fausser la comptabilité de l’exercice 2018. 

 

Les charges de 2018 s’élèvent à : 8.838,74 € 

Elles se répartissent :   Administration générale = 6564,60 € 

   Manifestations extérieures : 

Participation à Cotignac à Paris = 200,00 € 

Voiles de Marie-Madeleine d’Août =593.48 € 

Pèlerinage de Provence = 1.480,66 € 

   A ces trois dernières dépenses, il faut, pour être juste, imputer une part des 

frais d’administration générale : frais de timbre, de transport et même de déplacements 

 

Les Produits s’élèvent à : 8031,37 €. 

En effet, nos ventes de livres ont chuté considérablement (de 2.680,51en 2017 

 à 1.885,73 en 2018 soit -795,21 €) du fait que la nouveauté de la sortie des 4 Tomes d’Aldo 

FRANZONI est passée, et du fait du départ de Roger qui m’aidait beaucoup dans la gestion de ces 

ventes. A l’heure actuelle nous sommes en rupture des volumes N° 2 et N° 4 d’Aldo, 

Il va falloir en réimprimer en 2019. Cette année 2018, nous avons réimprimé que 60 livres Bleus de 

Roger qui se vendent relativement bien, car peu chers et faciles à lire. 

Si notre fonctionnement est en déficit de : 807.37 €, nous avons un stock de livres de 900,00 € (Livres 

Aldo) + 520,90 € (Livres bleus et autres), le tout c’est de les vendre. 

J’aimerais que chacun de vous, aujourd’hui, s’engage à faire venir au moins un adhérent nouveau 

sur cette nouvelle année 2019. Vous avez de nouveaux triptyques à disposition, prenez-en. 

 

Conclusion : nous ne recevons aucune subvention, nous devons surveiller notre gestion en bon père 

de famille sans imprudence. Malgré notre baisse de recettes et notre déficit de fonctionnement, 

nous avons décidé avec notre Trésorière, Monique, de laisser encore cette année la cotisation de 

base au prix inchangé de 35,00 €. 

 

Rapport mis aux voix est adopté à l’unanimité. 

 

 

3. / Renouvellement du Bureau. 

 

L’appel à candidature n’a rien donné. Thierry n’a pas manifesté le désir de prendre la Présidence. Ce 

qui veut dire que pour cette année encore, vous aurez deux Co Présidents 

 qui feront de leur mieux pour piloter la barque « des Saints de Provence ». Mais Bernard attend un 

nouveau capitaine pour le remplacer. 
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Marie HUOT de Nancy souhaite conserver son poste au comité Bulletin et au Comité Site. Elle vous 

présente ses bons vœux et regrette de ne pouvoir être des nôtres aujourd’hui aux Saintes Maries de 

la Mer. 

La composition du bureau reste donc inchangée :  

Présidence assurée conjointement par : Bernard PEY et par Thierry KUTTER, Co Présidents.  

Vice-Présidents : Claude RIONDEL et Bruno RACINE. 

Secrétaire : Marie-Madeleine BETTINI 

Trésorière : Monique PERONI 
Page Facebook : Thierry KUTTER et Marc SOUFFRAN. 

Archiviste : Jean ESTIENNE 

Délégué Jumelages : Daniel SENEJOUX 

Comité de rédaction Bulletin : Marie HUOT, Bernard PEY, Daniel SENEJOUX avec l’aide du sanctuaire 

de N.D. de Grâces. 

Comité site internet : Marie HUOT, Bernard PEY, avec l’aide technique de notre webmaster bénévole, 

Christian GIMMIG. 

Photographes Manifestations : François LUGAN et Thierry KUTTER. 

 

Nos délégués de secteurs restent à peu près les mêmes : 
AIX en PROVENCE : Huguette de WELLE, Mylène SOLER, Jean-Paul BLANC. 

SEYNE les ALPES : Mme Laure ROURE. 

ARLES : Dominique CHARMAISON. 

Les SAINTES MARIES de la MER : Dominique CHARMAISON, Martine GUILLOT. 

Les ALPILLES : Béatrice FABER. 

ARDECHE : Michel PIVERT. 

AVIGNON : Bruno RACINE 

TOULON Centre et Nord : Claude RIONDEL, Gillette PENVEN et Jean-Louis JULLIEN 

Toulon Est, Solliès-Pont, La Crau, La Farlède : Fabienne LANGLOIS. 

PLAN D’AUPS : Jean-Pierre ALZEAL, Alain BOURGE ET Dominique PERNET. 
LE VAL / BRIGNOLES : Thierry et Céline KUTTER 

HYERES : Marie-Josée ZARANIS 

SAINT RAPHAËL : Claire DE LABURTHE 

DRAGUIGNAN : Alain et Madeleine SERIEX. 

COTIGNAC : Pedro FRANCO. 

SAINT MAXIMIN : Françoise SUR 

MARSEILLE : Marie-Madeleine BETTINI, Chantal CALEN-LANGLOIS, Gisèle MATHERON. 

NIMES : Lise MASSIP. 

VEZELAY : Maroushka DOBELE. 
PARIS et sa région : Philippe JALENQUES, Brigitte et Alain JOSSET, Jean-Louis REMOUIT. 

 

Il nous manque des délégués dans les Alpes Maritimes, dans les Hautes Alpes et les Alpes de Hautes 

Provence. Si vous avez de vos amis qui veulent nous aider dans ces départements, qu’ils se fassent 

connaitre. 

 

Mise aux voix, cette composition du Bureau et des délégués est adoptée à l’unanimité. 

 

 

4. / Projet d’Avenir. 
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• Notre siège associatif est depuis l’an dernier à la Mairie de Plan d’Aups Sainte Baume, ce qui 
nous permet de rester présents au pied de la Grotte. 

 

A – Nous vous proposons de participer pour la 6e fois à l’opération de communication à Paris chez les 

Lazaristes le samedi 23 Février. Mais Bernard aimerait que l’un de vous le remplace cette année. 

Cette opération de communication parisienne a plusieurs buts : 

 

• Prendre contact avec nos adhérents de Paris et de sa Région. 

• Informer les parisiens sur les buts de notre Association. 

• Faire connaitre nos livres et brochures présentés sur notre stand 

• Les informer sur le Pèlerinage de Provence à la Sainte Baume pour Pentecôte 

• Leur faire connaître leur participation de parisiens au patrimoine de la Grotte, la Pietà et les 

sensibiliser sur l’état des sept vitraux de la Grotte. 
B. – Diffuser l’œuvre d’Aldo FRANZONI. 

C. – Développer notre Boutique. 

D.- Convaincre le maire de Plan d’Aups à restaurer les 7 vitraux de la Grotte, et remettre la Croix de 

pierre en arrière de la Pietà sur le parvis de la Grotte. 

E. – Continuer sur la même lancée l’organisation du Pèlerinage de Provence à la Sainte Baume pour 

Pentecôte en liaison avec les Dominicains, Dimanche 9 et Lundi 10 Juin : 

Dimanche 9, les marches, l’une depuis Saint Maximin, et l’autre au départ de Saint Jean de Garguier, 

toutes deux à destination de l’Hôtellerie. 

Lundi 10 Juin, Messe solennelle sur la prairie présidée par Mgr Jean-Philippe NAULT, évêque de 

Digne. Après le repas, conférence de Mme Geneviève KORS « Une figure provençale dominicaine : 

Pierre de LAMANON, familier de Charles II ». Puis procession jusqu’à la Grotte pour les vêpres. 

 

Aide matérielle comme chaque année, pour les chaises (celles de nans sont défaillantes cette année) 

l’estrade, les cabines WC autonomes au pied des escaliers de la Grotte et une pour handicapés sur la 

prairie. Nous prévoyons une antenne des pompiers sur la prairie pendant la durée de la Messe. 

Nous nous occupons d’installer la sono sur la prairie avec le concours de Sauveur AMMAR, toujours 

très dévoué et efficace. Nous le dédommageons pour ce travail. 

 

Nous affrétons comme les années précédentes deux cars, l’un au départ de Marseille (Place 

Castellane) et l’autre de Toulon (gare des autocars près de la gare). 
 

Communication sur le Pèlerinage : nous faisons imprimer toutes les affiches et affichettes que vous 

pouvez prendre aujourd’hui pour mettre dans vos paroisses et offices de tourisme. Nous 

imprimerons en février les tracts à laisser dans vos paroisses à partir du mois de Mai. Nous 

commençons la campagne de sensibilisation du Pèlerinage par la diffusion des tracts à la fête de 

Saint Joseph au Bessillon de Cotignac. 

Cette campagne est complétée par des émissions radio sur les ondes des Radios chrétiennes de la 

région : RCF d’Avignon, de Marseille, de Toulon et la radio privée de la Sainte Baume à Saint 

Maximin. 
Elle est relayée par notre bulletin et notre site et page Facebook. 

 

 

Autre activité extérieure en sus de l’opération « Cotignac à Paris » : 

Au mois d’août, du 18 au 24, nous renouvellerons notre participation aux « Voiles de Marie-

Madeleine » opération d’évangélisation organisée depuis deux ans par le frère Marie-Olivier 

GUILLOU, dominicain du couvent de Marseille. 
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Maintenant, nous aimerions vous soumettre deux idées et une proposition qui nous vient d’une de 
nos adhérentes. 

Une idée de notre adhérente des Saintes Maries de la Mer, Martine GUILLOT, de créer une 

association qui développerait un pèlerinage à pied des Saintes Maries à la Sainte Baume et Saint 

Maximin. Elle nous en a exposé les grandes lignes et doit déposer les statuts de cette association 

bientôt. 

Une autre idée, vous savez qu’avec Daniel SENEJOUX, nous travaillons depuis plusieurs années au 

jumelage « VEZELAY - La Sainte Baume ». L’une de nos adhérentes, Maroushka DOBELE, habite un 

village non loin de Vezelay, ce qui peut nous faciliter le rapprochement. Elle est partie prenante. 

Nous envisagerions avec Daniel de faire une équipée de trois jours avec un groupe de pèlerins 
provençaux à constituer. Là-haut nous prendrions contact avec les Bourguignons du lieu en vue du 

jumelage de nos deux sanctuaires liés à Sainte Marie-Madeleine. Nous aimerions savoir qui seraient 

volontaires ? 

 

La proposition de Marie-Noëlle SIMONE, chef de chœur de la chorale « Eclats de voix » de Brignoles, 

nous propose pour l’an prochain d’animer avec son chœur la messe de l’AG et de faire l’après-midi 

un concert. Nous sommes restés entendu que nous nous verrons en bureau première quinzaine 

d’Avril pour en parler avec précision. Je lui ai parlé de Vezelay où elle était allée avec son chœur il y a 

15 ans. Mais elle nous parlait surtout pour se produire en Provence. 

 
Nos prochains rendez-vous sont toujours les mêmes d’une année sur l’autre, suivant notre 

calendrier : 

 

• Samedi 23 Février après-midi « Cotignac à Paris » avec les Amis des Pèlerins de N.D. de 

Grâces, chez les LAZARISTES, 95, rue de Sèvres à Paris (6e). 

• Samedi 16 Mars, commémoration de la consécration du diocèse du Var à Saint Joseph par 

Mgr REY à Saint Joseph du Bessillon à Cotignac. Et le Mardi 19 Mars solennité de Saint 

Joseph. Nous avons besoin de volontaires à ces deux dates pour la diffusion des tracts du 
Pèlerinage de Provence. 

• Vendredi 7 Juin avant 15 Heures, livraison et installation de l’estrade sur la prairie par le 

service technique de la Mairie de Saint Maximin. Nous aurons besoin de quelques-uns 

d’entre nous pour la faire bien positionner par apport au tilleul et à la Croix. 

• Samedi 8 Juin après midi à partir de 15 Heures mise en place des chaises sur la prairie. Nous 

avons besoin de volontaires pour leur mise en place. 

• Dimanche 9 Juin, deux marches au choix, de Saint Maximin ou du prieuré de Saint Jean de 
Garguier vers la chapelle de l’Hôtellerie pour la messe de Pentecôte. 

Lundi 10 Juin, journée apothéose du Pèlerinage avec Messe solennelle sur la prairie présidée 

par Mgr Jean-Philippe NAULT, évêque de Digne, avec la participation des trompes de l’Estérel 

et le groupe choral provençal Lou Raillet. A 14 H15 conférence de Mme Geneviève KORS sur 

« Une figure provençale dominicaine : Pierre de LAMANON, familier de Charles II ». Puis, 

montée en procession à la Grotte pour les vêpres.  

• Lundi 24 Juin, solennité de Saint Jean-Baptiste à Saint Jean de Garguier. 

• Dimanche 21 Juillet, Sainte Marie-Madeleine à Saint Maximin. 

• Lundi 22 Juillet, Fête de Sainte Marie-Madeleine à la Sainte Baume 

• Lundi 29 Juillet, Fête de Sainte Marthe à Tarascon. 

• Du Dimanche 18 Août au Samedi 24 Août, les « Voiles de Saintes Marie-Madeleine » 

opération d’évangélisation, organisées par le frère Marie-Olivier GUILLOU op. du couvent de 
MARSEILLE entre Toulon et Marseille. 

• En octobre, date et lieu à préciser, Fête du PNR Sainte Baume. 
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• Samedi 19 et Dimanche 20 Octobre Pèlerinage aux Saintes Maries de la Mer. 

• Dimanche 10 Novembre, solennité de Saint Lazare à l’église Saint Laurent et la Cathédrale de 

la Major à Marseille. 

• Samedi 30 Novembre et Dimanche 1er Décembre, 2e pèlerinage aux Saintes Maries de la Mer. 

 

L’AG est terminée. 

 
Pour raison de conditions atmosphériques, et de conditions d’accès à la chapelle haute, Saint Michel, 

la Messe est célébrée dans le chœur de l’église. Elle est célébrée comme chaque année à la mémoire 

des défunts de l’Association (20) : 

 

Solange ROSTAND   Jean AULAGNIER 

Charles BART    Jean PULICANI 

Régine PERNOUD   Mgr Joseph MADEC 

Bernard LALUQUE   Olivier de BRIGNAC 

  

Joseph PEY    Père Jean François VINCENT 
Bernard BARNIER    Dorian THIFFNEAU 

Monique BRUGERE   Le cardinal Bernard PANAFIEU 

Le chanoine Louis BOS   Pierre MEGE 

Hubert COQUIL    Dominique PUTZ 

Pierre MEGE    L’Abbé Max VILAIN 

 

Après la Messe nous nous dirigerons à pied vers le restaurant « L’Asti » 14, Av Frédéric Mistral. 

Nous y transporterons notre « Boutique » avec votre aide et vers 14 Heures, Nicolas GRIVET nous 

fera la présentation de la BD sur « le Christ dans le Var ». Il pourra vous la dédicacer. 
 

Après Daniel SENEJOUX devait nous faire un bref rappel sur les propos de LARMY (et éventuellement 

sur le pèlerinage et le culte des Trois Maries à Mignières), nous donnera son texte pour le Bulletin. 

Après quoi Dominique CHARMAISON nous fera la visite commentée de l’église fortifiée des Saintes et 

de sa chapelle haute avec l’histoire de ce monument lié à la Tradition apostolique de Provence. 

 

Je vous demande de suivre les instructions de Daniel SENEJOUX à qui j’ai demandé de jouer le rôle de 

Maître de cérémonie pour faire respecter les horaires.  

Merci aux 48 participants de cette journée. 

 
 

Thierry KUTTER, Co-Président     Bernard PEY, Co-Président 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

    


